
Créer le DMP avec 
DmpCreate®
devient un jeu d’enfant !

Prérequis
• Équipement : lecteur(s) 

CPS et Vitale
• Cryptolib CPS installée
• Plateformes : Windows

Téléchargez DmpCreate® :
http://icanopee.net/dmp-create/telechargement-dmpcreate/

Et installez le logiciel en trois clics !

MANUEL D’UTILISATION

Au premier lancement du logiciel, vous accédez
aux réglages : paramètres lecteurs, réseau,
surveillance de la carte Vitale et application.

Puis… lancez DmpCreate®

A cette étape votre lecteur doit être
connecté et les cartes CPS et Vitale
doivent être insérées afin que les
paramètres soient détectés
automatiquement par le logiciel.
Vous pouvez simplement passer à
l’étape suivante.

Paramètres lecteurs

Paramètres Réseau
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Premier lancement du logiciel : 
souscription

Entrez votre code porteur de la CPS Choix de la situation d’exercice (au
premier lancement ou par la suite via
la fenêtre des réglages)

L’abonnement au service est
alors proposé. Il vous suffit
de cliquer sur « page d’achat
du produit » pour aller au
formulaire de souscription à
DmpCreate.



Insérez une carte Vitale (CV) et
cliquez sur « Lire la carte Vitale ».

La fenêtre de consultation des
DMP présente alors les ayants droit
présents sur la CV avec information
sur l’existence ou non du DMP.

Si le DMP n’existe pas un bouton
propose sa création.

Cliquez alors sur « Créer le DMP »

Une fois votre abonnement réglé, votre licence sera activée et un email de
confirmation vous parviendra. Vous pouvez relancer DmpCreate et entrez le
code porteur/code pin de votre carte.
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Utilisation du logiciel

Création d’un DMP : remplissez les
informations du patient puis
cliquez sur suivant.

NB : cliquez sur « représentant
légal » pour enregistrer les
informations de celui-ci si le patient
est une personne protégée.

Gagnez du temps en renseignant uniquement le numéro de téléphone et/ou
l’email du patient. Il pourra aller lui-même renseigner son adresse postale par la
suite sur son compte internet.

i

i
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Si le patient souhaite créer son
compte internet , renseignez son
numéro de téléphone mobile et/ou
son email.

Demandez le consentement explicite
du patient puis cochez la case et
validez la création du DMP.

Utilisation du logiciel

Remplissez les informations
« Opposition d’accès » conformément
aux volontés du patient.

Si le patient a souhaité
créer son compte internet
un document pdf s’affiche.
Il contient l’identifiant de
connexion et le mot de
passe initial du patient.

Ce document doit être
imprimé et fourni au
patient. Il est valable 15
jours.

Le compte internet du
patient lui permet de consulter les
informations de santé déposées
dans son DMP, de visualiser les
actions réalisées sur celui-ci et
d’ajouter des données utiles au
suivi médical.

i

i
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Utilisation du logiciel

Vous pouvez également gérer les accès internet de vos patients : pour cela
cliquez sur « gérer l’accès internet ».
NB : si vous n’êtes pas à l’origine de la création du DMP de ce patient, son
autorisation pour accéder à son DMP sera nécessaire.

Si le compte internet du patient n’a pas été créé vous pouvez effectuer sa
création . Si il existe déjà vous pouvez le modifier ou regénérer les
informations de connexion en cas de perte des identifiants par le patient.
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Le tour est joué ! 


